
CRÉER, 
REPRENDRE 
UNE ENTREPRISE

Pour prendre le bon départ,
ayez
le réflexe CCI !

C H A M B R E  D E  C O M M E R C E  E T  D ’ I N D U S T R I E
S O L U T I O N S  E T  S E R V I C E S  P O U R  E N T R E P R E N D R E .

0  800 422 222  G R AT U I T  D E P U I S  U N  T É L É P H O N E  F I X E 

w w w.cote -azur.cc i . f r

ATELIER 
AUTOENTREPRENEUR
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* Dans les Maisons des Entreprises : 

ANTIBES : 42, avenue Robert Soleau - 06600 Antibes

CANNES : 20, bd Carnot - 06400 Cannes

GRASSE : Centre IV - 119, route de la Paoute - Le Plan de Grasse - 06130 Grasse

MENTON : Le Sensévérina - Rue du Colonel Hébert - 06500 Menton

NICE : 22, bd Carabacel - 06000 Nice

ATELIER
AUTO
ENTREPRENEUR
ATELIER D’INFORMATION DE 2 HEURES, 
8 PERSONNES MAXIMUM.

Pour entreprendre durablement, 
informez vous, 

participez à 
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CIBLE

Porteur de projet d’activité commerciale 
souhaitant en savoir plus et poser ses questions 

sur le régime de l’Auto-Entrepreneur.

Résumé du régime Auto-Entrepreneur
Activité indépendante, entreprise individuelle – Inscription sur internet

Seuils de chiffre d’affaires (CA) à ne pas dépasser en 2011 :
Vente de marchandises : 81 500 € - Prestations de services : 32 600 €

Si aucun CA n’est réalisé, pas de charge ni d’impôt à payer 
Régime micro-social simplifié, régime micro-fiscal sur option –

Dispense de TVA

OBJECTIFS

Bien connaître les avantages et les inconvénients du régime
de l’auto-entrepreneur

Faire le tour des questions essentielles préalables à la
décision de création

PROGRAMME

Comment se déclarer

Les conditions pour devenir auto-entrepreneur

La dispense d’immatriculation et les obligations de mention

Le statut juridique et la protection du patrimoine

Les seuils de chiffre d’affaires et leurs implications

Les charges, la fiscalité et les exonérations

Le calcul des cotisations fiscales et sociales

La cessation d’activité

Les précautions à prendre

L’accompagnement à la création/reprise proposé
par la CCI Nice Côte d’Azur

NACRE : le nouveau dispositif d’aide à la
création/reprise

Avant de participer à l’atelier informer vous :
Activités Commerce, Industrie, services :
www.cfenet.cci.fr  
Activités Professions libérales : 
www.lautoentrepreneur.fr 
Activités Artisanat : 
directement à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat

ANIMATION

L’animation est assurée par des Experts CCI

DURÉE

2 heures

PARTICIPATION

35 € net

0 800 422 222
www.cote-azur.cci.fr

Renseignements et inscriptions 
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APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE

Flashez ce code avec votre smartphone
pour accéder à l’application CCI 

Imprimé sur du papier recyclé avec des encres végétales par une entreprise Imprim’vert.
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